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Plus encore par rapport au 
nombre de ménages en si-
tuation de précarité énergé-
tique mesurée : +- 75 000 
(14 % des ménages bruxel-
lois), selon les calculs du ré-
gulateur bruxellois Brugel. 
Le MR propose de simplifier 
les procédures administrati-
ves d’octroi du statut de 
client protégé “en privilégiant 
le canal Brugel, qui a l’avan-
tage d’octroyer le droit sur base 
du critère revenu et non du cri-
tère lié au statut social 
(BIM, etc.). Le tout sans passer 
par une enquête et un suivi so-
cial du client. Qui pourrait dès 
lors introduire une demande 
de protection dès la réception 
de la mise en demeure par son 
fournisseur et non plus après 
trois mois de factures non 
payées comme l’exige la procé-
dure actuellement”, détaille 
Alexia Bertrand.

. Financer jusqu’à la 
moitié des travaux énergie

Parmi ses propositions à 
moyen terme, le MR ressort 
son projet de création d’une 
banque bruxelloise du cli-
mat. Cette banque serait fi-
nancée par les pouvoirs pu-
blics via les fonds Renolu-
tion, les fonds européens, la 
banque européenne d’inves-
tissement (BEI), des revenus 
issus de la mise aux enchères 
des quotas d’émissions de 
CO2 (+- 20 millions d’euros 

par an), d’un apport des 
fournisseurs d’énergie à fina-
liser dans le cadre d’un ac-
cord spécifique prenant en 
compte une simplification 
des très coûteuses procédu-
res de résiliation des con-
trats (35 millions par an), des 
montants relatifs à la fin du 
soutien au photovoltaïque 
entre autres.

Elle offrirait des prêts à 
taux zéro aux particuliers et 
entreprises qui engageraient 
des travaux d’isolation de 
leurs biens et permettrait de 
préfinancer les travaux jus-
qu’à 50 % de leur montant via 
une série d’aides directes. 
“Cette banque négocierait les 
meilleurs taux directement 
avec le secteur bancaire privé, 
les garantirait et financerait la 
différence pour arriver à un 
taux d’intérêt nul.”

Le MR a estimé le montant 
à injecter dans cette banque 
à 400 millions d’euros par 
an. Pourtant, avec Renolu-
tion, le gouvernement 
bruxellois offre déjà jusqu’à 
la moitié du coût des travaux 
énergétiques aux Bruxellois. 
Tandis que le Fonds du Loge-
ment offre aussi des prêts à 
taux zéro “Oui, mais unique-
ment après les travaux. Le par-
ticulier doit s’endetter avant. 
Nous proposons que ces pri-
mes soient distribuées avant 
les travaux”, rétorque la libé-
rale.

Autre pan de la proposi-
tion de résolution libérale : la 
réforme globale du certificat 
PEB est indispensable. À 
Bruxelles, la moyenne éner-

gétique des appartements 
est de classe F (288 kW/h/m2), 
celle des maisons est de 
classe G (385 kW/h/m²). Tan-
dis que 56 % des maisons et 
26 % des appartements ap-
partiennent à la classe G, la 
plus énergivore. Pour les li-
béraux, c’est sur cette 
gamme de logements qu’il 
faut agir en premier. Les in-
vestissements nécessaires 
pour atteindre les objectifs 
fixés dans la stratégie du 
gouvernement bruxellois 
sont estimés, par le gouver-
nement, à 28,7 milliards 
d’euros d’ici 2050. Soit 
956 millions d’euros par an. 
“C’est deux fois trop”, estime le 
MR.

. “Le gouvernement 
n’a pas priorisé l’urgence”

“Le gouvernement n’a pas 
priorisé l’urgence, à savoir les 
biens les plus mal classés au 
PEB. Nous demandons un ca-
dastre précis de la perfor-
mance PEB du bâti bruxellois 
et la priorisation de la rénova-
tion selon la classe PEB.” Selon 
les libéraux qui reprennent 
une enquête du bureau SIA 
Partners réalisée en 2020, 
commencer les efforts sur le 
parc le moins bien isolé mo-
biliserait justement 400 mil-
lions d’euros d’investisse-
ment par an jusqu’en 2050 
et permettrait de générer 
jusqu’à 100 millions d’euros 
d’économies d’énergie 
en 2030.

Mathieu Ladevèze

. “Je vois aussi et surtout que rien n’est proposé pour les classes moyennes.” Alexia Bertrand. © dr

L
es libéraux ne sont 
pas convaincus par 
le budget 2023 de 
l’exécutif bruxellois, 

présenté hier midi. “Je vois 
que, quand le gouvernement 
veut dégager des montants, il y 
arrive, c’est donc une question 
de priorité, commente la 
cheffe de groupe au parle-
ment bruxellois Alexia Ber-
trand. Je vois aussi et surtout 
que rien n’est proposé pour les 
classes moyennes. Il y a des 
aides au CPAS mais quid des 
Bruxellois qui travaillent et qui 
ont du mal à payer leurs factu-
res énergie ? On les oblige à 
passer par les CPAS et à subir 
une enquête sociale ?” Plus lar-
gement, la Sanpetrusienne 
parle de “saupoudrage”. “Ce 
gouvernement continue à s’en-
detter pour financer des dépen-
ses courantes, hors mesures 
énergie donc. Ces investisse-
ments ne sont pas suffisants 
pour que cela crée un effet de 
levier, une vraie dynamique de 
rénovation et d’isolation du 
bâti.”

À ce titre, le MR a déposé 
une proposition de résolu-
tion au parlement bruxellois 
vendredi dernier. Elle vise à 
“diminuer l’impact social et 
économique de la crise énergé-
tique sur les ménages et entre-
prises de la région-capitale.” 
Porté par Alexia Bertrand, 
Aurélie Czekalski, Clémen-
tine Barzin et Viviane Teitel-
baum, ce texte se décline en 
trois volets d’action, sur le 
cours, moyen et long terme. 
En voici quelques éléments 
les plus saillants.

. Passer par Brugel pour 
bénéficier du tarif social

À court terme, le MR pro-
pose d’augmenter large-
ment le nombre de bénéfi-
ciaires du statut de client 
protégé, au tarif social donc. 
Au mois de mars 2021, 
Bruxelles dénombrait 
2 322 clients protégés en gaz 
et 1 828 en électricité, soit 
0,4 % des ménages bruxel-
lois. Ce nombre est trop fai-
ble au regard du nombre de 
limitateurs de puissance ins-
tallés à Bruxelles : +- 27 000. 

Le MR veut une banque 
bruxelloise du climat

bruxelles

Les libéraux ont déposé une proposition 
d’ordonnance au parlement.

L
e gouvernement 
bruxellois a présenté 
les grandes lignes de 
son budget 2023 hier. 

En ce qui concerne les entrepri-
ses, une enveloppe de 117 mil-
lions d’euros a été dégagée en 
aides directes à destination des 
secteurs les plus sensibles à 
l’augmentation du coût de 
l’énergie. Des aides seront ci-
blées, sur base des résultats de 
l’étude Ibsa relative aux sec-
teurs les plus sensibles énergé-
tiquement. 

Elles concernent environ 
28 000 entreprises selon les 
calculs du gouvernement. On 
pense ici aux secteurs de l’Ho-
reca, des boulangeries mais 
aussi les blanchisseries, les or-
ganismes culturels et festifs, le 
secteur de la construction, etc. 
Concrètement, les pouvoirs pu-
blics prendront à leur charge 
maximum 30 % de l’augmenta-
tion du coût de l’énergie d’une 
entreprise, sur base d’un com-
paratif entre 2021 et 2022, a dé-
taillé la secrétaire d’État res-
ponsable de la Transition éner-
gétique Barbara Trachte 
(Ecolo).

Parmi les autres mesures de 
soutien à court terme, le gou-
vernement prévoit de soutenir 
la trésorerie des entreprises en 
proposant un moratoire sur 
les prêts Mission déléguée et 
Oxygen. Il portera uniquement 
sur le remboursement du capi-
tal, pas des intérêts. Il sera ef-
fectif jusqu’au 31 mars pro-
chain, voire plus si la crise per-
dure. Le gouvernement 
propose encore de garantir un 
laps de temps plus long entre 
le défaut de paiement et la cou-
pure, via une procédure à dé-
terminer. 

Sur un plus long terme, 
l’équipe de Barbara Trachte va 
créer un fonds de transition 
économique destiné à financer 
les projets impactant en ter-
mes de réduction de gaz à effet 
de serre et d’économie d’éner-
gie (10 millions €) et ouvrir une 
ligne de crédit – 15 millions € – 
dont l’objet est de financer des 
travaux de rénovation énergé-
tiques à des taux ultra-préfé-
rentiels aux entreprises.

M. L.

28 000 
entreprises 
soutenues

bruxelles

Les mesures pour 
pallier la hausse 
du prix de l’énergie.


